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Résumé 
La présente étude a été menée dans la Sous-préfecture de Bouaké au centre de la Côte 

d’Ivoire. Elle vise à évaluer la contribution des vergers d’anacarde à la séquestration du 

carbone. Dix parcelles dans dix villages retenus pour l’importance de leurs productions ont 

été visitées. À l’aide des formules statistiques et l’imagerie satellitaire, les données obtenues 

sur les parcelles enquêtées ont été extrapolées sur tout l’espace d’étude. Il ressort de cette 

analyse trois résultats majeurs. Premièrement, cette recherche a révélé que le nombre de pieds 

d’anacarde dépend de la superficie. Dans un deuxième temps, le taux de séquestration et de 

stockage est fonction de la taille des plantations mais aussi du nombre de plants d’anacarde. 

Enfin, cette analyse a mis en lumière qu’en plus d’avoir une vocation économique, 

l’anacardier a également une fonction environnementale, même si, cette dernière semble être 

méconnue par les anacardeculteurs. 

Mots-clés : anacarde, séquestration de carbone, Bouaké, Côte d’Ivoire. 
 

Abstract 
The present study was conducted in the sub-prefecture of Bouaké in central Côte d'Ivoire. It 

aims to evaluate the contribution of cashew orchards to carbon sequestration. Ten plots in ten 

villages selected for the importance of their productions were visited. Using statistical 

formulas and satellite imagery, the data obtained on the surveyed plots were extrapolated 

over the entire study area. This analysis reveals three major results. Firstly, this research 

revealed that the number of cashew nuts depends on the area. In a second step, the rate of 

sequestration and storage depends on the size of the plantations but also on the number of 

cashew plants. Finally, this analysis highlighted that in addition to having an economic 

vocation, the cashew tree also has an environmental function, even if, the latter seems to be 

unknown by the cashew growers. 

Keywords: cashew, carbon sequestration, Bouaké, Côte d’Ivoire 

 

Introduction 
L’anacardier (Anacardium Occidentale L.) a été introduit en Côte d’Ivoire dans les années 

1960. Le but était d’améliorer la protection des écosystèmes gravement affectés par la 

déforestation et de lutter contre les feux de brousse (P. LEBAILLY et al., 2012, p.8). Mais à 

partir de 1972, la fonction économique de l’anacarde a pris le dessus sur sa fonction 

écologique. En effet, son potentiel à l'exportation jugé des plus prometteurs a permis à la 

Côte d'Ivoire de réduire sa forte dépendance des spéculations traditionnelles telles que le café, 

le cacao, le coton... En 2008 à titre d'exemple, la production de noix de cajou a engrangé un 

flux global de 173.349 milliards de FCFA (G. TUO, 2019, p.208). C’est ainsi que la société 

de développement des forêts (SODEFOR) a transformé les plantations à vocation forestière 

en plantations à vocation fruitière destinées à la production et à la vente des noix de cajou (S. 

ADAMAN et K. A. N’DRI, 2016, p. 43). À partir de cet instant, la culture d’anacarde prend 

alors une place importante dans la situation économique de la Côte d'Ivoire. 

mailto:yaodieudonnekouassi@gmail.com
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De plus, depuis 2000 avec le processus de libéralisation de la filière coton suivi de la crise 

sociopolitique de 2002, la culture de l’anacarde s'est présentée aux populations de la zone 

nord comme la culture de tous les espoirs. Elle connaît auprès des populations notamment 

dans le Gbêkê un engouement extraordinaire au point de bouleverser toutes les pratiques 

agricoles locales. C’est ainsi qu’en 2013, le Conseil Coton-Anacarde voit le jour pour 

régulariser ces filières et donner un nouvel élan de la culture du coton. 

Malgré les efforts de l’État la relance de la filière coton, force est de constater un véritable 

engouement des paysans pour la culture de l’anacarde au détriment des autres cultures dans 

les régions du centre, plus précisément dans la région de Gbêkê. Indépendamment de la 

vocation économique de l’anacarde, l’anacardier regorge d’un volet environnemental tout 

aussi capital. En effet, comme tout arbre, l’anacardier revêt d’un aspect environnemental dans 

la séquestration du carbone issu des émissions de gaz à effet de serre. En fait, l’humanité 

rejette plus de dioxyde de carbone (CO2) que la planète ne peut absorber, ce qui provoque 

l’augmentation de la concentration atmosphérique en dioxyde de carbone (K. G. J. C. KOFFI, 

2016, p 25). C’est ce surplus que l’environnement à travers les arbres doit aider à séquestrer. 

Il est donc utile, dans un contexte de déforestation, de s’interroger sur : la « Contribution 

des paysages culturaux d’anacarde dans la séquestration du Carbone dans la sous-

préfecture de Bouaké ». Ce sujet interroge sur la méconnaissance de l’apport des paysages 

culturaux d’anacarde dans la séquestration du Carbone. 

1. Méthodologie de l’étude 

1.1   Présentation de la zone d’étude 
La sous-préfecture de Bouaké est située entre le 7° 30’ 00’’ N et le 7° 54’ 00’’ N ; le 4° 48’ 

00’’ W et le 5° 12’ 00’’ W (Carte 1).  
 

 
Source : CNTIG, 2022                                                                         Réalisation : Kouassi Y. D., 2024 

Carte 1 : Localisation de la zone de la sous-préfecture de Bouaké 
 

Cette circonscription administrative, au centre de la Côte d’Ivoire, est limitée au Nord par la 

Sous-préfecture de Diabo, à l’est par la Sous-préfecture de Brobo, au Sud par celle de 

Djebonoua et à l’Ouest par la Sous-préfecture de Languibonou. La sous-préfecture de Bouaké 

est ainsi localisée dans la zone de transition écologique entre le domaine guinéen (forestier) 

au Sud et le domaine soudanien (savanicole au Nord. Elle est une mosaïque de forêt-savane 

et traversée par la rivière Kan. Les cultures pratiquées sont le coton, l’anacarde, les cultures 

vivrières (igname, manioc, le maïs ainsi que les produits maraichers. Cependant, la culture 

d’anacarde occupe, de plus en plus, de l’espace dans le paysage agraire. 
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1.2 Matériels de l’étude 
Dans cette étude, les analyses se sont basées sur les données d’imageries satellitaires et 

d’enquêtes de terrain.  Concernant les images satellitaires, il s’agit des images Landsat à 

moyenne résolution spatiale Landsat 7 ETM+ (8 bandes) et Landsat 9 OLI/TIRS (12 bandes) 

en format « tiff » ou « géotiff » multispectrales géoréférencées sans couvertures nuageuses. 

Ces images datent du mois de février, respectivement 2005 et 2022, gratuitement sur le site 

http://earthexplorer.usgs.gov le 26 octobre 2023. 

S’agissant des données d’enquêtes de terrain, les données telles que la superficie des 

plantations, la circonférence des anacardiers ainsi que le nombre de pieds par mètre carré. 

Cela a nécessité les matériels de terrain. Il s’agit, entre autres, d’un décamètre, d’un GPS, 

d’un appareil photo et d’un bloc-note. Les enquêtes de terrain ont été réalisées du 22 janvier 

2024 au 23 mars 2024. 
 

1.3 Méthodes de l’étude  
1.3.1 Échantillonnage spatiale de l’étude 
La méthode des quotas qui est une des méthodes dites empiriques a été utilisée pour la 

détermination de l’échantillon spatial. Cette méthode consiste à fixer des critères de choix, 

qui de façon raisonnée, permet d’avoir un échantillon sur lequel va porter l’enquête. Pour 

mettre à exécution cette méthode, il s’est précédé du choix des villages à enquêter selon les 

critères tels que la durée de la plantation (10 à 20 ans, le poids de la production du village et 

la facilité d’accès aux plantations. Ces critères ont permis de retenir dix villages (Carte 2). 
 

 
Source : CNTIG, 2022                                                                   Réalisation : Kouassi Y. D., 2024 

Carte 2 : Localités enquêtées 
 

1.3.1 Calcul du nombre de plans d’anacarde par parcelle 
L’approche du choix des parcelles est basée sur la durée et le rendement de la plantation. En 

effet, une fois sur le terrain, la délimitation des plantations est réalisée à l’aide d’un GPS. 

Ensuite, le décompte des plans (pieds) d’anacarde s’est fait par la méthode de comptage par 

mètre carré (m2). Il s’agit de compter pour 1 m2 le nombre de plans d’anacardier. Ce nombre 

est ensuite estimé en hectare puis par la superficie totale des plantations d’anacardier.  

1.3.2 Détermination de la superficie des champs d’anacarde par la méthode de 

maximum de vraisemblance 
La réalisation des cartes a été possible après les missions de collecte de données dans la zone 

d’étude. Durant cette mission, les sites ont été sélectionnés et décrits suivant plusieurs 

http://earthexplorer.usgs.gov/
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paramètres. Les différentes unités paysagères ont été levées à l’aide d’un GPS, pour faciliter 

la caractérisation de leur signature spectrale à partir de différentes compositions colorées et 

affiner la classification des images par maximum de vraisemblance. La validation de cette 

classification a été réalisée.  

1.3.3   Détermination de la biomasse totale des anacardiers 
La biomasse totale se détermine à partir de la biomasse aérienne (AGB) et de la biomasse 

souterraine des ligneux (BGB). D’abord, l’estimation de la biomasse aérienne des arbres dans 

la parcelle est réalisée à partir des modèles allométriques de CHAVE et al., (2005) et de 

DJOMO et al., (2010), utilisés pour les mêmes individus inventoriés dans la parcelle. 

L’équation combine le diamètre de l’arbre, la hauteur et la densité du bois pour estimer la 

biomasse sans avoir besoin d’un échantillonnage destructif. 

AGB (kg) = 0,0509 x p x D2 x H                                                                                                

(1) 

Où  

AGB = Biomasse aérienne 

p = Densité du bois (g/cm 3) 

D = Diamètre à hauteur de poitrine (DHP), généralement en centimètres (cm) 

H = Hauteur de l’arbre, généralement en mètres (m) 

0,0509 = la constante 0,0509 provient d’un modèle développé par Chave et al. (2005) pour 

les forêts tropicales       

Ensuite, l’estimation de la biomasse racinaire des ligneux sur pied a été évaluée suivant la 

méthode indiquée dans les lignes directrices établies par le Groupe d’experts 

Intergouvernemental sur l’évaluation du climat (J. F. NNANGA, 2023, p.126). En effet, selon 

ce dernier, l’équivalence en biomasse racinaire des ligneux sur pied est trouvé en multipliant 

la valeur de la biomasse aérienne (AGB) par un coefficient R (rapport tige racine) dont la 

valeur est estimée à 0,24. 

BGB = AGB x R                                                                                                                      

(2) 

Enfin, la biomasse totale (Total Biomasse (en kg)) des ligneux sur pied est estimée de la 

manière suivante : 

TB = AGB + BGB                                                                                                                   

(3) 

1.3.3.   Estimation du stock de carbone et de CO2 atmosphérique équivalent 
La biomasse totale, estimée à partir des différentes équations, a été convertie en stock de 

carbone séquestré correspondant, en la multipliant par 0,47 selon A. B. T. FOMEKONG et 

al, (2023 ; p.34). En ce qui concerne le stock de CO2 atmosphérique séquestré, il est reconnu 

que la masse atomique du Carbone (MaC) est égale à 12 et celle de l’oxygène est 16. La 

masse moléculaire du CO2 est de 44. Ainsi, le rapport de combinaison du carbone (C) au 

dioxygène (O2) est de 3,67. Le stock de CO2 atmosphérique équivalent est estimé en 

multipliant le stock de carbone issu de la biomasse par 3,67.  

2. Résultats de l’étude 
2.1 Un effectif de plants d’anacarde inégalement réparti  
Le nombre de plants d’anacarde est inégalement réparti par village et fonction de la superficie 

des parcelles (Tableau 1). 

Tableau 1 : Nombre d’anacardier par parcelle 
Localités  Superficie (ha) Nombre de pieds d’anacarde 

Konankankro 3 612 

Sessénoua 2 408 

Kongonékro 3 612 

Amanikro 5 1020 

Totokro 2,5 510 

Bamoro 3,5 714 

N’doua kouamékro 2 408 

Affoumvasso 4 816 

Angankro 4 816 

Foro foro djibé 3 612 

               Source : Enquête de terrain, février 2024 
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Le tableau 1 présente les différentes superficies et le nombre de plants d’anacardier dans 

chaque plantation enquêtée. En effet, les plantations ayant une superficie plus grande 

possèdent plus de pieds d’anacardier. Pour les localités de Sessénoua, et de N’doua 

kouamékro ayant les plus petites superficies, soit de 02 hectares, elles comptent 408 pieds 

d’anacardier. De plus, pour celles de Konankankro et Kongonékro qui possèdent une 

superficie de 03 hectares ; elles comptent 612 pieds d’anacardier.  Pour les localités 

d’Affoumvasso et d’Angankro la superficie des parcelles expérimentées est de 04 hectares 

contenant 816 pieds d’anacardier. Cependant, dans la localité d’Amanikro qui a la plus 

grande superficie de plantations enquêtées, soit 05 hectares, le nombre de plans d’anacarde 

est de 1020. Il ressort que la différence du nombre de pieds d’anacarde est due à la recherche 

d’une importante plus-value pour certains planteurs et une disponibilité de terre cultivable 

pour d’autres. 

2.2 Un taux de séquestration fonction de la superficie des parcelles 

d’anacarde 
La valeur du taux de séquestration du carbone des parcelles expérimentées dépend de leur 

superficie, mais également du nombre de pieds (graphique 1). 
 

 
Source : Enquête de terrain, février 2024 

Graphique 1 : Taux de séquestration de CO2 par superficie des parcelles d’anacarde 

 

Le graphique 1 montre les différents taux de séquestration de CO2 en fonction du nombre 

d’anacardier dans les différentes localités échantillonnées. Les villages de Séssénoua et de 

N’doua kouamékro ayant les plus petites superficies d’anacardier, enregistrent également les 

plus faibles taux de séquestration de CO2, avec environ 159,12 tCO2. Tandis que ceux des 

localités de Konankankro, Kongonékro et Foro foro djibé ont une séquestration de CO2 d’une 

valeur de 238,68 tCO2 par parcelle expérimentée. Quant à la localité de Bamoro avec 714 

pieds d’anacardier, elle emmagasine environ 278,46 tCO2 de la sous-préfecture de Bouaké. 

En plus, les villages d’Affoumvasso et d’Angankro enregistrent un taux de séquestration de 

CO2 d’environ 318,24 tCO2. Enfin, la localité d’Amanikro ayant une parcelle de superficie 

de 5 ha, séquestre le plus grand taux de CO2
 estimé à 397,8 tCO2. Ces différents taux de 

séquestration témoignent de l’importance des anacardiers dans le stockage de carbone. 

2.3 Un taux de stockage proportionnel aux taux de séquestration 
Pour cette séquence de l’analyse, il s’agissait de calculer la quantité de carbone que stocke 

un anacardier et ensuite faire une estimation avec le nombre d’arbre d’anacarde se trouvant 

dans la parcelle échantillonnée. À l’image du taux de séquestration, le taux de stockage est 

diversement apprécié (graphique 2). 
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Source : Enquête de terrain, février 2024 

Graphique 2 : Taux de stockage par la superficie des parcelles d’anacarde 
 

Le graphique 2 présente les différents taux de stockage de CO2 en fonction du nombre 

d’anacardier dans les différentes localités enquêtés. Les localités de Séssénoua et de N’doua 

kouamékro totalisent les plus faibles taux de stockage de CO2, soit 44,48 tCO2. Tandis que 

ceux des localités de Konankankro, Kongonékro et de Foro foro djibé sont nettement 

supérieurs avec une capacité de stockage de 67,32 tCO2 par parcelle expérimentée. Pour la 

localité de Bamoro, avec un nombre de 714 pieds d’anacardier, le taux de stockage est 

d’environ 78,54 tCO2. Quant aux villages d’Affoumvasso et d’Angankro, ils enregistrent 

chacun un taux de 89,76 tCO2 avec 816 plants d’anacardier. Enfin, la parcelle d’Amanikro 

qui a le nombre de pieds d’anacardier le plus élevé des sites enquêtés estimé à environ 1020, 

a un taux de stockage de 122,2 tCO2. Toute cette variation dans le taux de stockage s’explique 

par la fluctuation des nombres de plants d’anacardier. En fait, plus le nombre d’anacardier 

est élevé, plus le taux de stockage est élevé et vis-versa. À partir de ce constat, à combien 

peut-être estimé le taux de stockage de toute la zone d’étude ?  

2.4 Un taux de stockage en hausse à l’échelle de la sous-préfecture de 

Bouaké  
La culture d’anacarde est la culture de rente la plus pratiquée dans la sous-préfecture de 

Bouaké. Sa préférence fait d’elle une culture en plein essor dans la localité étudiée (planche 

cartographique 1).  
 

 
    Source : Earthexplorer, 2024                                                       Réalisation : Kouassi Y. D., 2024 

Planche cartographique 1 : Dynamique des aires anacardières de la S/P de Bouaké 
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La planche 1 montre la dynamique de l’occupation du sol de la Sous-préfecture de Bouaké. 

De façon générale, il ressort une augmentation des champs d’anacarde de 2005 à 2022. En 

effet, les vergers d’anacardier étaient moins étendus en 2005 même si c’est de façon 

discontinue à l’échelle de la zone. Les plantations d’anacarde sont situées dans la moitié sud, 

à l’Est, mais également à l’Ouest de cette localité. Ces espaces champêtres sont de 

dimensions modestes, en moyenne 2 hectares pour un total de 89, 24 hectares, soit 0,31 % de 

l’espace étudié. Cependant, la majorité des plantations d’anacardiers est située aux abords 

des voies et pistes de communications, ainsi qu’aux alentours des villages. Cette localisation 

des plantations se justifie par le rôle social que jouent les anacardiers. En effet, dans un 

premier temps, l’anacardier était utilisé comme bouclier autour des villages contre les feux 

de brousse. Ce n’est qu’après que son rôle économique a pris de l’ampleur.  

Par contre, en 2022, les plantations d’anacardier ont connu une augmentation importante de 

superficie. Cette hausse des aires anacardière se justifie par l’opportunité économique qu’est 

la plantation d’anacarde pour les ménages ruraux (G. TUO, 2019, p.207). Cependant, elles 

sont toujours réparties de manière hétérogène dans l’espace. Par rapport à l’année 2005, la 

superficie totale des plantations d’anacarde est de 2149 hectares, soit 5,5% de l’espace 

soumis à l’étude. Il faut également relever un fait important, qui est qu’en 2005 l’extension 

des plantations semble suivre les voies de communication et se limiter aux alentours des 

villages. En 2022, elle se fait de façon concentrique partant du centre et se propage dans les 

périphéries où les dimensions des vergers s’amenuisent. Cette distribution spatiale peut 

s’expliquer par le volet économique dont l’anacardier jouit désormais. De 2005 à 2021, les 

plantations d’anacardiers ont connu un taux d’accroissement spatial de 957,13 hectares en 16 

ans, soit 46, 18% annuellement.  

 Les 2149 hectares de plantation observés en 2022 correspondent à 438 396 plants 

d’anacardiers sur toute la sous-préfecture de Bouaké. Il ressort au final que les plants 

d’anacardier de la zone de cette analyse ont un taux de stockage de 170 974,44 tCO2.  

3. Discussion 
Il ressort de ces analyses que les paysages culturaux d’anacarde jouent un rôle crucial dans 

la sous-préfecture de Bouaké. Ils ont une capacité de séquestration et de stockage de carbone 

importante dans cette zone. Ces paysages culturaux d’anacarde participent à la lutte contre le 

changement climatique. Parallèlement à cette étude, S. ADAMAN et K. A. N’DRI (2016, 

p.29) ont estimé que le secteur de l’anacarde permet l’atténuation le changement climatique, 

malgré les émissions dues à la transformation et au transport des produits, et ceux grâce aux 

puits de carbone important que représentent les plantations. Ceci avec une évaluation de la 

capacité de carbone de stockage de la filière anacarde du nord-est de la Côte d’Ivoire faite 

avec l’outil Ex-Act. À cet effet, L. F. TEMGOUA (2023, p. 12282) estime la valeur du stock 

de carbone des vergers d’anacardiers à 14,51 tCO2/ha pour les vergers de 1 à 10 ans ; à 34,78 

tCO2/ha pour ceux de 10 à 20 ans et à 40,02 tCO2/ha pour ceux de plus de 20 ans dans le 

Nord du Cameroun. La capacité de séquestration de l’anacardier augmente en fonction de la 

dureté de l’arbre. Les plantations d’anacarde offrent d’autres bénéfices importants telles que 

la lutte contre le changement climatique, la prévention de la désertification et pour la mise en 

valeur de la biodiversité. Pour N. WEISMAN et al. (2011, p. 3), travaillant sur la région de 

Kolda au Sénégal, l’anacardier est de loin l’un des meilleurs arbres comparativement à 

d’autres espèces ligneuses de la forêt de par sa capacité de séquestration. Ainsi, l’expansion 

des vergers d’anacardiers au détriment des savanes arbustive, herbeuse et les jachères est un 

fait très bénéfique pour l’environnement. En effet, cette conversion augmente davantage la 

capacité de stockage de carbone par le couvert végétal. Car les savanes arbustives ont la plus 

faible capacité de séquestration de carbone avec 13,41tCO2/ha. Concernant J. F. NNANGA 

et al. (2023, p. 128), cette culture n’est pas un facteur de déforestation. Implantées en zones 

de savane arbustive, ces plantations constituent des puits de carbone et un moyen de lutte 

contre la dégradation des terres et la désertification. En plus d’être une plantation 

économique, la culture de l’anacardier est d’une utilité environnementale. Dans la même 

veine F. RUF et al., (2018, p. 296) affirment que, loin d’une reconversion, l’anacardier est 

destiné à protéger le cacaoyer, à lutter contre le changement climatique, à redonner une 

chance aux jeunes plants, à lutter contre la maladie du swollen shoot, tout autant qu’à générer 

des revenus. Quant à l’étude d’ARECA (2006, p. 17), elle affirme que l’anacardier a été 

introduit dans le nord de la Côte d’Ivoire dans les années 1960. Le but était d’améliorer la 
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protection des écosystèmes gravement affectés par la déforestation et de lutter contre les feux 

de brousse. 

Conclusion 
Au terme de notre analyse, il ressort que les anacardiers présentent une réelle capacité de 

séquestration du carbone. La valeur estimée du stock de carbone des vergers d’anacardiers 

est en moyenne de 14,51 tCO₂/ha pour les vergers âgés de 1 à 10 ans, 34,78 tCO₂/ha pour 

ceux de 10 à 20 ans, et 40,02 tCO₂/ha pour les vergers de plus de 20 ans. Outre leur rôle dans 

la séquestration du carbone, les plantations d’anacardiers offrent de nombreux autres 

avantages environnementaux, notamment la lutte contre les variations climatiques, la 

prévention de la désertification et la préservation de la biodiversité. Ces résultats confirment 

que les vergers d’anacarde possèdent un fort potentiel de stockage du carbone. Il est donc 

essentiel de promouvoir des pratiques culturales durables permettant à la fois d’augmenter la 

productivité et d’améliorer le stockage du carbone. La séquestration du carbone représente 

ainsi une opportunité doublement bénéfique : elle contribue à la protection de 

l’environnement tout en offrant de nouveaux avantages socioéconomiques aux communautés 

des zones savanicoles. Il est par conséquent crucial d’attirer l’attention des acteurs de la 

filière anacarde et des décideurs publics sur ces bénéfices potentiels, et d’encourager la mise 

en place d’un système de collecte de données, d’analyse des stocks et de suivi des flux de 

carbone. 
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